
1/1

ART. 2 N° 69

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2014 

PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE ET INDIVIDUALISATION DES PEINES - (N° 1974) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 69

présenté par
M. Frédéric Lefebvre, M. Courtial, M. Daubresse, M. Heinrich, M. Le Mèner, M. Luca, M. Marlin 

et M. Straumann
----------

ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 3 par les mots :

« , dans le respect de ce prononcé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les magistrats gèrent un nombre important d’affaires tout en veillant à ce que chaque décision soit 
juste et adaptée à chacune des situations qui lui sont présentées. C’est pour cette raison que 
l’individualisation des peines est indispensable pour le juste fonctionnement de notre justice. Acteur 
essentiel de cette individualisation, le juge d’application des peines adapte les décisions de justice 
en fonction de la personnalité du condamné avec les outils à sa disposition que sont les 
aménagements de peine.

Si l’individualisation des peines est un des principes essentiels de notre justice, il est indispensable 
que la peine prononcée au nom du peuple français ne soit pas dénaturée par le juge d’application 
des peines.

Le présent amendement, fruit de la concertation menée dans le cadre du think tank « Nouveaux 
Horizons » et de la proposition de résolution de Frédéric Lefebvre relative à la définition d’une 
nouvelle politique pénale, vise à rendre plus cohérente cette individualisation indispensable au bon 
fonctionnement de notre justice.


